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Morges par exemple

ille moyenne, et
pourtant exemplaire au chapitre de
l'évolution économique, Morges
tente patiemment de regagner les
emplois enfuis depuis l'orée des
années quatre-vingts et la disparition
de SIM au terme d'un feuilleton
douloureux. On avait tout imaginé à

l'époque, même une opération -
parfaitement inédite - de «management
buy out»11 pour juguler cette
première perte qui allait en entraîner
d'autres.

Avec près de 500 chômeurs pour la
ville - et 2300 pour le district - Morges
se situe aujourd'hui dans le segment
haut du chômage, autour de 7 %, près
du double de la moyenne suisse.
La question posée ici, et reprise par
une plateforme économique de la
Côte 2>, est celle de savoir comment
une communauté enfoncée dans la
crise peut tirer, du sol, des emplois.
Les cautèles administratives, les
précautions qui entourent traditionnellement

la propriété, les recours en tout
genre peuvent-ils être réduits à leur
plus simple expression afin de favoriser

la relance de l'emploi

UNE LISTE PARLANTE

Dans cette bataille, le Grand Conseil
vaudois est venu à la rencontre de la
ville en lui attribuant deux pôles de
développement, le secteur de la gare
et celui de Riond Bosson. Sur 24
«objets» immobiliers qui figurent dans
l'inventaire de la commune, 20 sont
dans le périmètre des pôles de
développement, ce qui ne signifie pas
qu'ils soient immédiatement
utilisables. L'inventaire établi par la
commune les classe en cinq catégories
différentes.
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- Immeuble à vendre ou à louer. Il
n'en existe qu'un, l'ancien Prematex,
propriété de l'UBS, qui intéresserait,
aux dernières nouvelles, deux acquéreurs

industriels ;

- Les projets avec permis de
construire. Ici on en compte deux dont
un projet de taille à Riond Bosson -
près de 20 000 m2 de surface de plancher

brut - qui reste dans les cartons
faute de clients. L'autre projet, situé à

la rue des Charpentiers 24, se
développe sur une parcelle de moins de
1000 m2 ;

- Les projets à l'enquête ou avec
recours. A l'enquête, une station service
qui ne relève pas des pôles de
développement. En recours, un projet de
taille modeste dans le secteur de la
gare;
- Les projet avec permis de construire
périmés. Au total, quatre projets prêts
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La OT'Ifc de Morges compte 24 projets qui pourraient convenir à l'emploi. Mais sur ce nombre, seuls une petite poignée d'entre eux peuvent être rapidement utilisés. Et un

seul, l'immeuble Prematex (page de gauche) peut accueillir demain des emplois industriels. C'est d'ailleurs dans ce but qu'on l'avait construit, (photo Bureau Curtat)

à être construits mais qui n'ont pas
trouvé de clients ;

- Les terrains disponibles. On en
compte trois dont deux appartiennent
à la commune ;

- Les projets et études de réaffectation.
Ce sont les plus nombreux. Ils offrent
des surfaces souvent conséquentes -
plus d'un hectare à la Prairie, une
surface légèrement inférieure à la
Longeraie, près de 24 000 m2 à

l'ancienne usine Oulevay etc, mais ils
doivent encore franchir une série
d'obstacles administratifs avant d'être
mis sur le marché.
Les problèmes rencontrés par une
commune, voire un groupe de
communes, pour favoriser l'emploi en
partant du sol tiennent tout entiers
dans cet inventaire.

SEULE INDUSTRIE

Dans les quinze dernières années,
Morges a vu un fort développement
du tertiaire. Le déplacement du siège
de la CVE depuis Lausanne a apporté
à lui seul 200 postes de travail. Par
ailleurs, le développement de l'hôpital

de zone (440 emplois), des emplois
du canton et de la commune (plus de
500 au total) confortent cet acquis. En

revanche, dans le même temps, le
déficit d'emplois secondaires s'est
creusé et il ne peut être comblé sans
surfaces de travail disponibles dans
les meilleurs délais. Or, à part
l'immeuble Prematex, il n'existe aucune
possibilité de mettre en place rapidement

une activité industrielle
porteuse de places de travail dans le
secteur le plus lourdement pretèrite.
L'immeuble Prematex, gage d'une
faillite qui remonte à 1993, a connu
des fortunes diverses, la banque
propriétaire en exigeant longtemps un
prix élevé. Un temps, il a intéressé un
groupe d'investisseurs et de spécialistes

des jeux qui imaginaient d'installer,

dans un complexe formé de ce
bâtiment et d'un autre à construire en

contiguïté, un centre de loisirs centré
sur les jeux d'eau. Une bassin de natation

de 25 mètres, des bassins de jeux
avec tobogans, cascades, rivière, etc,
un bowling, des salons de jeux et
d'autres moyens de distractions
devaient intéresser une population large
utilisant l'autoroute toute proche.
L'abandon de ce projet et le retour de
l'immeuble à son destin industriel est

plutôt une bonne nouvelle pour l'emploi.

Il faut savoir que, à son
maximum, le centre de loisirs de Morges
aurait offert 30 places de travail alors
qu'au début de cette décennie, l'usine
Prematex employait 200 personnes.

Robert Curtat
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Pour tenter d'y voir clair dans le present et d anticiper l'avenir, la ville de Morges
a engage une planification-test au debut de l'année 1996. Un budget cle

200 000 fr a ete mis a disposition de ce projet auquel ont participe cinq bu-
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territoire de la commune, (red - Le dossier central de notre revue, no 5-1997. a
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marche expérimentale). Outre les surfaces industrielles inscrites dans les poles
de développement de la gare et des abords de l autoroute le plan réserve une
place au logement. Dans les douze derniers mois. Morges a mis sur le marche
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1) - C'est la formule consacrée pour dire qu'une entreprise est vendue â son personnel

2) - Officiellement constituée fin septembre 1997, la plateforme économique de la Côte traduit la nécessité de réunir les forces régionales, d'éviter les déperditions d'énergies.

L'arrivée dans son paysage du géant américain du cœur artificiel Medtronic à Tolochenaz et l'installation du Centre deformation Novartis sur La Côte ont été reçus

comme autant d'éléments positifs. Sans doute, à cette échelle, les interlocuteurs régionaux n'auraient pas suffi. Reste que nombre d'événements pour l'emploi pourraient

relever de la «plate-forme» considérée comme interlocuteur régional.
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